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RAPPEL DES TEXTES FIXANT LA COMPOSITION DU DOSSIER 
 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 
Article R. 112-4 

Lorsque la déclaration d'utilité publique est demandée en vue de la réalisation de travaux ou d'ouvrages, l'expropriant 
adresse au préfet du département où l'opération doit être réalisée, pour qu'il soit soumis à l'enquête, un dossier 
comprenant au moins : 
1° Une notice explicative ;  
2° Le plan de situation ;  
3° Le plan général des travaux ;  
4° Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;  
5° L'appréciation sommaire des dépenses. 

 

Ce sous-dossier d'enquête préalable à la DUP comprend : 
 

1. La notice explicative 

2. Le plan de situation 

3. Le plan général des travaux 

4. Les caractéristiques principales des ouvrages les plus importants 

5. L’appréciation sommaire des dépenses 

 
 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=6E2D1ABDB1BEEF4F165276016A411AC0.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=20091207

